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ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation 
  

Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres ouvert sur 
offre de prix n°43/2011 lancé en lot unique, ayant pour objet : 

 « la mission d’apurement des comptes de la comptabilité générale du CNESTEN ». 
Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2.06.388 du 16 

moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur 
gestion.   

   
ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage 

  
Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est 

le Directeur Général du CNESTEN.  
  
ARTICLE 3 : Composition du dossier d’appel d’offres 

  
Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2.06.388 précité, le 

dossier d’appel d’offres comprend : 
  

        Un  exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 
         Le modèle de l’acte d’engagement ; 
         Le bordereau des prix détail estimatif ; 
         Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 
        Le présent règlement de la consultation. 
 

ARTICLE 4 : Conditions requises des concurrents : 
 
Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret n°2-06-388 précité : 
        1-  Seules peuvent participer au présent  appel d'offres, dans le cadre des procédures 
prévues à cet effet par le présent décret, les personnes physiques ou morales qui : 
 

- justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ; 
 
- sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les 
sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties jugées suffisantes 
par le comptable chargé du recouvrement ; 
 
- sont affiliées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, et souscrivent de manière 
régulière leurs déclarations de salaires et sont en situation régulière auprès de cet 
organisme. 
2- Ne sont pas admises à participer aux appels d'offres : 
- les personnes en liquidation judiciaire ; 
- les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par 
l'autorité judiciaire compétente ; 
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- les personnes ayant fait l'objet d'une exclusion temporaire ou définitive prononcée.  
 
ARTICLE 5 : Liste des pièces à fournir par les concurrents 

  
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2.06.388 précité, les 

pièces à fournir par les concurrents sont : 
  

1- Un dossier Administratif : 
a)        La déclaration sur l’honneur établie conformément à l’article 23, § 1-a) 

du décret n°2.06.388 précité   ; 
b)     La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au 

nom du concurrent (délégation de pouvoirs) en une copie originale ou une copie 
certifiée conforme à l’originale ; 

Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 
- s’il s’agit  d’une personne physique agissant pour son propre 

compte, aucune pièce n’est exigée ; 
- s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 

 une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom 
d’une personne physique ; 

 un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l’organe 
compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la 
société lorsqu’il agit au nom d’une personne morale ; 

 l’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une 
tierce personne 

c)  L’attestation fiscale délivrée depuis moins d’un an certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué 
les garanties prévues à l’article 22 du décret n° 2.06.388 précité. Cette attestation doit 
mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé), la copie originale 
ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

d)     L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale délivrée depuis 
moins d’un an certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet 
organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2.06.388 précité, la 
copie originale ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

e) )     Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution 
personnelle et solidaire en tenant lieu, le cas échéant, dont le montant s’élève à 8000.00 DHS. 

f) )      L’attestation d’immatriculation au registre de commerce ; 
  

 Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de 
fournir l'équivalent des attestations visées au paragraphe c, d et f ci-dessus, délivrées 
par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de 
provenance. 
 A défaut de la délivrance de tels documents par les 
administrations ou les organismes compétents de leur pays d'origine ou de 
provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par 
l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou de provenance. 
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2- Un dossier Technique comprenant : 

  
a. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le 

lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées 
ou à l’exécution desquelles il a participé ; 

 
b. Les copies certifiées conformes à l’originale des attestations de bonne 

fin d’exécution délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels 
lesdites prestations ont été  exécutées ou par  les maîtres d’ouvrages qui en 
ont éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise notamment la 
nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, 
l’appréciation, le nom et la qualité du signataire. 

 
 
3- Un dossier Additif :  
 

a.  Le cahier des prescriptions Spéciales (CPS) : Il est signé à la dernière 
page avec la mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les 
pages. 

  
b.  Le présent règlement de consultation: Il est signé à la dernière page et 

paraphé sur toutes les pages. 
4- Offre Technique : 

La liste des moyens humains (CV à l’appui) et matériels affectés à la réalisation 
du marché. (l’équipe doit être composée d’un expert comptable diplômé, 
inscrit à l’ordre des experts comptables et deux (2) auditeurs confirmés au 
moins, ayant un profil d’expert comptable mémorialiste ou expert comptable 
stagiaire ou un diplôme d’ISCAE ou d’ENCG ou équivalent). 

 
 
5- L’offre financière : 
  

i.      L’acte d’engagement établi conformément au § 1-a de l’article 
26 du décret n°2.06.388 ; 

  
ii.     Le bordereau des prix - détail estimatif. 

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des 
prix -détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 
  

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une 
différence entre ces deux modes d’expression le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 
  

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, 
ceux libellés en toutes lettres du bordereau des prix, sont tenus pour bons pour établir 
le montant réel de l’acte d’engagement. 
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ARTICLE 6 : Présentation des dossiers des concurrents  
  

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2.06.388 précité, le 
dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :  

a)   Le nom et l’adresse du concurrent ; 
b)   L’objet du marché et, éventuellement sa référence; 
c)  La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
d) L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de 

la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des 
offres ». 

Ce pli contient deux enveloppes :  
a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier 

technique, et le dossier additif.  
Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications 
portées sur le pli, la mention « dossiers : administratif, technique et additif ». 

  
b) La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. 
Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 
indications portées sur le pli, la mention « offre financière ». 

  
ARTICLE 7 : Dépôt - Retrait des plis - Délai de validité des offres ; 

  
A/ Dépôt des plis  
 
- Les plis sont déposés ou envoyés selon l’heure, la date et l’adresse mentionnées 

sur l’avis de publication (journaux ou le site du CNESTEN). 
 
- les déposés au siège du CNESTEN à Madinat Al Irfane, Rue des FAR Rabat  
 
- Remis au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et 

avant l’ouverture des plis.  
 

 
B/ Retrait des plis 
Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés 

pour l’ouverture des plis. 
  
Le retrait du pli fait objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou 

son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le 
maître d’ouvrage sur le registre spécial précité. 

L’envoi du dossier d’offres par voie postale peut être effectué à la demande des 
concurrents qui le désirent par écrit. Cette demande doit être accompagnée de 
coupons-réponses échangeables au Royaume du Maroc contre un ou plusieurs timbres-
poste représentant le prix de l’affranchissement de l’envoi du dossier, dont le nombre 
de pages est de 30 pages. 
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Cahier des prescriptions spéciales 
 
 
 
Le présent contrat passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en application du décret 
n°2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007),  fixant les conditions et les formes  de 
passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à 
leur gestion. 
 
    Entre les soussignés : 
  
 
Le Centre National de l’Energie,des Sciences et des Techniques Nucléaires (CNESTEN) ,sis à 
Madinate Al Irfane, Hay Riad, BP 1382 Rabat Principal, Rabat (Maroc) représenté par son 
Directeur Général Mr Khalid El Mediouri 
 
 
 

D’une part 
 
Et la Société…………………………., représentée par ………………………………… 
 
Inscrit au registre de commerce  de---------------------------------sous le n°-------------------------- 
 
Affilié à la CNSS sous le n°---------------------Patente n°-------------------------------------------- 
 
Compte bancaire n°--------------------------------Chez------------------------------------------------- 
 
Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement à 
 

 
Désigné ci-après par le contractant ou titulaire ou soumissionnaire 
 

                                                 
D’autre part 

 
 
Ila été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES : 
  
Le présent cahier de charges est passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix n°43/2011 
lancé en lot unique, en application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’article 16 et de l’article 10 
du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5Février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et 
à leur contrôle. Il a pour objet : « la mission d’apurement des comptes de la comptabilité 

générale du CNESTEN ». 

ARTICLE 2 : Contexte et OBJET DE LA MISSION 
Le Centre National de l’Energie des Sciences et des Techniques Nucleaires  « CNESTEN » a 
lancé un appel d’offres ouvert sur offre de prix en vue de confier à un cabinet externe une 
mission d’apurement des comptes comptables relatifs à la comptabilité générale.   
Cet appel d’offres s’inscrit dans le cadre  de la volonté du Centre d’améliorer davantage son 
dispositif de production et de suivi de l’information financière. L’audit des comptes du Centre 
au titre des derniers exercices s’est traduit par l’émission d’un certain nombres de  réserves, 
en raison, entre autres : 
  d’analyses non exhaustives des comptes du bilan, 

 et des imperfections dans l’organisation comptable et dans la gestion du patrimoine du 

Centre ;  

Dans ce contexte, la mission que le Centre compte entreprendre constitue à la fois : 
 Un changement avec les pratiques du passé qui n’ont pas permis au Centre de disposer 

d’une situation comptable et financière fiable ; 

 Une base de départ permettant au Centre de disposer d’un cadre de référence précis pour 

arrêter ses comptes annuels et d’apporter aux utilisateurs potentiels des états financiers le 

type d’informations financières que prévoient les principes comptables généralement 

admis au plan national. 

 

ARTICLE 3 : CONSISTANCE DE LA MISSION : 
La mission d’apurement des comptes du Centre porte sur les volets ci-après : 

 Apurement des comptes d’immobilisations ; 

 Reconstitution des comptes clients ; 

 Apurement des comptes de la TVA ; 

 Reconstitution et apurement des comptes subventions d’investissements 

 Apurement des comptes fournisseurs et autres tiers  

 Apurement des états de rapprochements bancaires 

 Assistance à l’arrêté des comptes et revue des états de synthèse de clôture de 

l’exercice 2011 : 

 Accompagnement du centre dans le processus d’audit de l’exercice 2011 : 
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3.1 Apurement des comptes d’immobilisations 

En matière d’apurement des comptes d’immobilisations, le cabinet se charge de l’examen des 

résultats des rapprochements effectués entre les données de l’inventaire physique et celles de 

la comptabilité au 31 décembre 2010. 

Le rapprochement de l’inventaire physique des immobilisations au fichier extra-comptable 

nécessite l’existence d’une clé commune entre les deux fichiers. A cet effet, le cabinet 

s’occupera de : 

 l’examen de la matrice de rapprochement qui associe à chaque libellé du fichier extra-

comptable son correspondant au niveau de la nomenclature des immobilisations. 

 la validation du rapprochement (automatique ou manuel), ligne par ligne, de 

l’inventaire physique aux données de la comptabilité. 

 l’analyse des écarts dégagés. 

 la proposition de régularisations au niveau des enregistrements comptables pour avoir 

la concordance entre le fichier comptable et l’inventaire physique. 

 

3.2 Reconstitution des comptes clients 

 
Il s'agit dans cette étape d'apprécier la recouvrabilité des créances impayées sur la base des 

éléments justificatifs recueillis: 

 Utilisation des informations disponibles au niveau de la Direction Commerciale ; 

 Demande de confirmation auprès des tiers de leurs situations aux 31 décembre 2010 ; 

 Rapprochement des soldes confirmés par les tiers avec les soldes dégagés à l'issue de 

l'étape d'analyse et de justification des soldes, et explication des écarts relevés; 

 Examen des soldes des comptes clients dénoués; 

 Mise à jour du fichier des créances constitué ; 

 Proposition de critères de classification des créances et des taux de provisionnement 

correspondant; 

 Etablissement de la liste des créances en distinguant :  

- les créances recouvrables, 

- les créances douteuses, 

- les créances irrécouvrables. 
 

 Proposition d'écritures de régularisation et d'apurement des comptes en accord avec les 

responsables concernés. 
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3.3 Analyse des comptes de la TVA 

Le cabinet devra associer des spécialistes “Tax” qui effectueront une revue fiscale ayant pour 
objectif de reconstituer les soldes des comptes de la TVA. 
 
A cet effet, le cabinet procédera : 
 

 Au lettrage des comptes de la TVA sur les 4 derniers exercices ; 

 Reconstitution des soldes des comptes de la TVA à partir des comptes tiers (clients, 

fournisseurs, …) ; 

 Revue des déclarations de la TVA et proposition des régularisations nécessaires sur ces 

déclarations ; 

  Proposition d'écritures de régularisation et d'apurement des comptes de la TVA en 

accord avec les responsables concernés. 

3.4 Reconstitution et apurement des comptes subventions d’investissements 

Le CGNC stipule que « les subventions d’investissement doivent être rattachées au résultat 
annuellement sur la base d'une somme égale à la dotation aux amortissements proportionnelle 
à la quote-part des immobilisations acquises ou créées au moyen de la subvention ».  
 
Cependant, le Centre a rencontré des difficultés dans l’affectation et la reprises de ces 
subventions et compte assainir ces opérations. 
 
A cet effet, le cabinet se chargera de la:  

  Récupération des budgets d’équipement au titre des 10 derniers exercices ; 

  Détermination du montant de la subvention d’investissement ayant financé des 

dépenses de fonctionnement ; 

  Validation de la situation des engagements non encore réalisés à fin décembre  2010, 

et ce à partir de la situation des reports établie par le Centre ; 

  Reconstitution du solde de la subvention d’investissement non encore engagée à fin 

décembre 2010;  

  Et enfin, reconstitution du solde de la subvention d’investissement à fin décembre 

2010;  

 Proposition d'écritures de régularisation et d'apurement des comptes subvention 

d’investissement en accord avec les responsables concernés. 
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3.5 Apurement des comptes fournisseurs et autres tiers  

Il s'agit dans cette étape d'apprécier l’exigibilité des dettes sur la base des éléments 
justificatifs recueillis lors des étapes précédentes :  
 

 Utilisation des informations disponibles au niveau du Centre ;  

 Demande de confirmation auprès des tiers (fournisseurs et autres) de leurs situations 

aux 31 décembre 2010;  

 Rapprochement des soldes confirmés par les tiers avec les soldes dégagés à l'issue de 

l'étape d'analyse et de justification des soldes, et explication des écarts relevés;  

 Examen des soldes des comptes de tiers dénoués;  

 Mise à jour du fichier des comptes de tiers constitué ;  

 Proposition d'écritures de régularisation et d'apurement des comptes en accord avec les 

responsables concernés. 

 

3 .6 Apurement des états de rapprochements bancaires 

 
Il s'agit dans cette étape d’apurer les comptes bancaires. A cet effet, le cabinet procédera à :  
 

 Utilisation des informations disponibles au niveau du Centre;  

 Demande de confirmation auprès des banques de leurs situations aux 31 décembre 

2010;  

 Rapprochement des soldes confirmés par les banques avec les soldes dégagés à l'issue 

de l'étape d'analyse et de justification des soldes, et explication des écarts relevés;  

 Examen des suspens bancaires et explication de leurs origines (pièces comptables et 

bancaires);  

 Mise à jour des états de rapprochement bancaire;  

 Proposition d'écritures de régularisation et d'apurement des comptes bancaires en 

accord avec les responsables concernés ;  

 

3.7 Assistance à l’arrêté des comptes et revue des états de synthèse de clôture 

de l’exercice 2011 : 

 Cette étape consistera, d’une part, en la vérification des travaux d’inventaire (calcul 
des dotations aux amortissements, contrôle des états de rapprochement bancaires, validation le 
cas échéant des méthodes de valorisation des stocks, calcul des écarts de conversion sur les 
créances et dettes en monnaies étrangères, constatation des charges constatées d’avance et des 
produits à recevoir…) et d’autre part, en la supervision des équipes comptables internes en 
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matière d’élaboration des états financiers (bilan, compte de produits et charges, état des soldes 
de gestion, tableau de financement et état des informations complémentaires, détermination 
du résultat fiscal et calcul éventuel de l’impôt sur les sociétés ).  
 
Afin d’atteindre l’objectif assigné à cette phase, le cabinet procédera aux principaux contrôles 
suivants : 
 

 Contrôles analytiques (revue de vraisemblance, comparaison des données et analyse 

des tendances),  

 Circularisation, par voie de sondages, des tiers en relation avec la société (banques, 

clients, fournisseurs, avocats, assureurs, conservation foncière ou autres),  

 Contrôle par recoupements (internes et externes),  

 Contrôle ou observation physique (stocks et immobilisations),  

 Examen des dossiers de litiges et appréciation des provisions constituées pour y faire 

face, 

 Appréciation le cas échéant, des risques fiscaux, 

 Contrôle des évaluations,  

 Examen des pièces justificatives.  

 Revue des déclarations fiscale et sociale: 

Il s’agit de revoir les déclarations fiscales et sociales établies mensuellement, 
trimestriellement ou annuellement par le responsable financier et comptable Du 
Centre. Cette revue permettra de s’assurer que: 

- Les déclarations sont correctement établies, 

- Le mode de calcul et de détermination sont conformes aux textes de lois et 
règlements en vigueur. 

 
Les déclarations périodiques à produire par la société concernent notamment : 

- Impôt sur les Sociétés : déclaration du résultat fiscal, déclaration des acomptes 
provisionnels, déclaration des rémunérations allouées à des tiers, cotisation 
minimale etc… 

- Impôt sur les Revenus salariaux (IR), 

- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), 

- Taxes locales : taxe urbaine et taxe d’édilité 

- Taxe professionnelle 

- Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), 

- Retraites complémentaires 

- Assurance maladie, 

- Etc… 
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3.8 Accompagnement du centre dans le processus d’audit de l’exercice 2011 : 

Lors de cette phase, le cabinet aura comme mission : 

 D’assister aux réunions avec l’auditeur qui sera désigné par le Centre (réunion de 

démarrage, de synthèse et les autres réunions demandées par l’auditeur ou par le 

Centre); 

 De mettre à la disposition de l’auditeur les analyses des comptes préparées dans les 

phases ci-dessus ; 

 D’orienter les cadres du Centre dans la préparation des pièces justificatives demandées 

par l’auditeur ; 

 De préparer les réponses aux questions et aux points remontés par l’auditeur.   

ARTICLE 4: LIVRABKES : 
Le cabinet dressera, à l'issue des travaux, en langue française, les livrables ci-après : 

 Rapport détaillé sur la mission comportant en particulier :  

– Un rappel des objectifs et des limités par groupe de comptes ;  

– Le calendrier des opérations ;  

– La méthodologie d’apurement par groupe de comptes ;  

– Les anomalies relevées par compte et les redressements proposés.  

 
 Dossiers d’analyse par compte demandés. 

 Comptes-rendus sur le déroulement des travaux d’apurement des comptes.  

 Etats de synthèse de l’exercice 2011.  

 Préparation des réponses aux auditeurs. 
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ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE : 
 

Le présent marché comprend les pièces contractuelles suivantes : 
 L’acte d’Engagement ; 
 Le cahier  des prescriptions spéciales 
 Le bordereau des prix-détail estimatif; 
 Le Règlement de la consultation ; 
 La déclaration sur l’honneur. 

 
ARTICLE 6 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU MARCHE  
 

Le contractant est soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur au Maroc. 
 La loi n°17-83 portant création du Centre National de l’Energie, des Sciences et des 

Techniques Nucléaires. 
 La loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et 

autres organismes, promulguée par le dahir n°1.03.195 du 16 ramadan 1424 (11 
novembre 2003). 

 Décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007), fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à 
leur contrôle et à leur gestion ; 

 Cahier des Clauses Administratives Générales, applicables aux marchés de services 
portant sur les prestations d’études et maîtrise d’œuvre passés pour le compte  de  
l’Etat (CCAG-EMO), approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 rabii I 1423 (4 juin 
2002). 
S’y ajoutent tous les textes  législatifs et réglementaires en vigueur en la matière. 

 
ARTICLE 7 : LES PRIX 
 
 Le marché est à prix global. Les prix sont fermes et non révisables pendant toute 
la durée du marché et s’entendent toutes taxes comprises. 
 
ARTICLE 8 : LE DELAI  D’EXECUTION 
 

 Le délai d’exécution est fixé à  soixante jours calendaires (60jours). Ce délai 
commence à courir à compter du lendemain de la date de l’ordre de service. 

 
ARTICLE 9 : PENALITES DE RETARD 
 
 En cas de retard dans la livraison, il est appliqué une pénalité journalière à 
l’encontre du contractant, conformément à l’article 42 du CCAG-EMO. 
 Cette pénalité est égale à une fraction de 1‰ (un millième) du montant de 
l’ensemble du marché ou de la tranche considérée. 
 Ce montant est celui du marché initial éventuellement modifié par les avenants 
intervenus. Le montant des pénalités est plafonné à 10% du montant initial du marché.  
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Lorsque le plafond est atteint, le CNESTEN est en droit de résilier le Marché après mise en 
demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues à 
cet effet.  
 
ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE/CAUTIONNEMENT DEFINITIF 
 
 Caution Provisoire :      

Le cautionnement provisoire est fixé à 8.000,00 DHS. 
 

  Cautionnement définitif   
  

Pour garantir la bonne exécution du marché, le titulaire est tenu de fournir au CNESTEN, 
dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, une caution 
bancaire d’un montant de trois (3%) pour cent du montant du marché. 
 Si rien ne s’y oppose, par ailleurs, cette caution sera restituée ou main levée de la 
caution sera délivrée trois mois après la réception définitive du marché. 
 
ARTICLE11 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHE : 
 
Le titulaire du marché est tenu d’une manière générale aux obligations suivantes : 
 
 Effectuer toutes les prestations en mettant en œuvre tous les moyens humains et 

matériels nécessaires à la réalisation du marché ; 
 Veiller à ce que la qualification du personnel chargé de ce marché soit conforme au 

travail demandé ; 
 Proposer en cas de remplacement de son personnel, des experts de qualification et 

d’expérience au moins équivalentes. Aucun changement de personnel ne doit être 
effectué, sans accord préalable du CNESTEN. 

 Tenir le CNESTEN régulièrement informé de l’état d’avancement des prestations. 
 Apprécier sous sa responsabilité l’étendue et la consistance des diligences à accomplir, 

compte-tenu des objectifs assignés à sa mission. En conséquence, quel que soit le 
résultat de ses investigations, le titulaire du marché demeure responsable vis-à-vis du 
CNESTEN pour l’avis et les conclusions qu’il formule. 

 
ARTICLE 12 : OBLIGATIONS DU CNESTEN : 
 
    Le CNESTEN mettra à la disposition du titulaire du marché toutes les informations et les 
renseignements disponibles nécessaires à l’accomplissement de sa mission. Le titulaire du 
marché aura le pouvoir d’investigation et de communication, en liaison avec sa mission. 
 
 
 
 
ARTICLE  13 : MODALITES DE VERIFICATION DES LIVRABLES SOUS LEUR 
FORME FINALE : 
 
A compter de la date de remise des livrables, le CNESTEN prendra les dispositions 
suivantes : 
 Soit accepter les livrables sans réserves, dans un délai de 15 jours à compter de la date 

de leurs remises ; 
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 Soit inviter le titulaire du marché à procéder à des corrections ou modifications pour 
les rendre conformes aux exigences du CPS, et ce dans le délai contractuel. 

 Soit, le cas échéant, prononcer un refus motivé de la livraison insuffisance grave 
dûment justifiée. Il sera fait application de la procédure définie à l’article 47 du CCAG 
EMO et ce sans préjudice de l’application éventuelle des dispositions de l’article 42 du 
CCAG-EMO. 

 Dans tous les cas, les frais de reprise des livrables sont entièrement à la charge du 
titulaire du marché. 
 Les délais que se réserve le CNESTEN pour approuver les livrables ne sont pas 
compris dans le délai d’exécution du marché. 
 Après approbation, les livrables établis par le titulaire deviennent propriété du 
CNESTEN qui pourra les utiliser sans aucune restriction. 
 
ARTICLE 14 : RECEPTION DEFINITIVE : 
  
 Sous réserve d’avoir satisfait aux conditions du marché, la réception définitive sera 
prononcée et constatée par un procès verbal de réception définitive signé conjointement par le 
CNESTEN et le titulaire. Il sera fait référence à l’article 49 du CCAG EMO. 
 
ARTICLE 15 : CONTESTATION : 
 

Tout litige ou difficulté pouvant survenir entre les deux parties quant à l’interprétation 
ou l’exécution du marché, seront soumis aux juridictions compétentes de la ville de Rabat. 

ARTICLE 16 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT : 
 

Les frais de timbre et d’enregistrement des deux (02) exemplaires originaux du 
marché, signés par les deux parties sont à la charge du contractant, ainsi que tous les autres 
frais d’enregistrement éventuels. 

 

ARTICLE 17 : RETENUE DE GARANTIE : 
 

Aucun cautionnement de retenue de garantie n’est exigé dans le cadre du présent appel 
d’offres. 

 

ARTICLE 18 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
 Le paiement sera effectué par le CNESTEN par virement bancaire au compte ouvert 
au nom du titulaire, mentionné dans son acte d’engagement, sur production d’une facture 
établie en cinq exemplaires, portant la signature du titulaire, et signature conjointe du PV de 
réception définitive par le CNESTEN et le contractant. 
 
ARTICLE 19 : CHARGE DU SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE : 
 
 La mission de suivi de l’exécution du marché est confiée à un comité de pilotage 
institué pour le suivi et la coordination des travaux de cette mission. 
 
Ce comité est chargé : 
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 De prendre les dispositions nécessaires pour faciliter la réalisation de la mission ; 
 D’assurer la coordination entre le titulaire du marché et le CNESTEN ; 
 De lever les difficultés qui peuvent survenir au cours de l’exécution de cette mission ; 
 D’examiner les rapports soumis par le titulaire du marché, donner son avis et enfin 

participer à la réception définitive des rapport d’Audit. A cet effet, des réunions seront 
programmées au fur et à mesure de l’avancement des travaux d’audit. 

 
ARTICLE 20 : ASSURANCES : 

 
 Il sera fait application des dispositions de l’article 20 du CCAG EMO tel qu’il a 
été modifié et approuvé par le décret n°02-05-1433 du 06 Dou Al Kaâda 1426 (28 décembre 
2005). 
ARTICLE 21 : SERCRET PROFESSIONNEL : 
 
 Le titulaire du marché se considèrera comme entièrement lié par le secret 
professionnel, pendant toute la durée d’exécution du marché et après son achèvement. Sauf 
autorisation expresse du CNESTEN, le titulaire du marché s’interdira de : 
 
 Faire usage, à d’autres fins que celles du marché, des renseignements et documents qui 

lui seront fournis par le CNESTEN. 
 Communiquer à des tiers et de publier des données se rapportant au marché. 

 
ARTICLE  22: FACULTE DE RESILIATION :  
 
Dans le cas ou le contractant viendrait à manquer à l’une de ses obligations, le CNESTEN 
aurait la faculté, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, de 
résilier le contrat à l’expiration du délai fixé par cette mise en demeure et sans préjudice de 
l’application des autres mesures correctives prévues par l’article 33 du CCAG-EMO 
  
 
 
 
 Pendant le délai fixé dans l’avis de résiliation, le contractant est tenu de se conformer 
aux instructions qui lui sont données pour l’exécution des prestations. En tout état de cause, le 
contractant s’engagera à se conformer au contrat pendant toute la période nécessaire au 
lancement d’un appel d’offres et à la passation d’un autre marché avec un nouveau 
contractant. 
  
 Conformément aux articles 30,31 et 32 du CCAG-EMO ,le contrat pourra être résilié 
de plein droit et sans indemnité ni préavis de la part du CNESTEN dans l’un des cas suivants : 
  
 En cas d’inexécution par le contractant de l’une des conditions du contrat 
  En cas d’incompétence du contractant constatée dans l’exécution des présentes 

missions 
 En cas de cessation du contractant, de faillite ou de liquidation judiciaire  
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ANNEXES



Annexe I : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 43/2011 
 

 

PRIX GLOBAL HT EN DHS PRIX TOTAL TTC EN DHS N° DESIGNATION DES 
PRESTATIONS 

UNITE 

EN CHIFFRE EN LETTRE EN CHIFFRE EN LETTRE 

1 La mission 
d’apurement des 
comptes de la 
comptabilité 
générale du 
CNESTEN 

FORFAIT     

TOTAL     

 
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  

 Le montant (HT) :  
 Le montant TVA : (20%) :  
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :    
 EN LETTRE :
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Annexe 2 
 

 
  ACTE D'ENGAGEMENT  

 
 
 

 
 

A- Partie réservée à l'Administration  
(1) Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°   43/2011           du (2)   
 

Objet du marché : La mission d’apurement des comptes de la 
comptabilité générale du CNESTEN 

 
B - Partie réservée au concurrent  
 
a) Pour les personnes physiques 
 
Je (4), soussigné ...................…………………………………………...... (prénom, nom et qualité) agissant en 
mon nom personnel et pour mon propre compte, adresse du domicile élu 
........................................………………………………………………………………………................. affilié à 
la CNSS sous le .....................………………………………………………………………...... (5) 
 inscrit au registre du commerce de ..…........... (localité) sous le n°......……………………….......... (5)  
n° de patente ................…………………………………………………………………………………... (5) 
 
b) Pour les personnes morales 
 
Je (4), soussigné .…………………………………...........(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de .....……………………….……………..................(raison sociale et 
forme juridique de la société) 
au capital de :.......................................……………………………………………………………...................  
Adresse du siège social de la société 
....…………………………………………………………………...……………………….................................. 
adresse du domicile élu .....................………………………………………………….................................. 
affiliée à la CNSS sous le n°...................(5) et (6) 
inscrite au registre du commerce.................……....... (localité) sous le n°.......…………........... (5) et (6) 
n° de patente ......……………….... (5) et (6) 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
 
 
 
après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) concernant les 
prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 
 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces 
prestations : 
 
1) remets, revêtu (s) de ma signature un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la décomposition du montant 
global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché 
négocié) (1) ; 
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2) m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les 
prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
 
- montant hors T.V.A. : ..........................................……………………………………………………...... 
………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- taux de la TVA ....................................................................……………………………(en pourcentage) 
 
 
- montant de la T.V.A. : ................................……………………………………………………......…......  
 
 
 
 
 
………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- montant T.V.A.comprise : ............………………………………………..................................................... 
.........................................................................………………………….... (en lettres et en chiffres) (7)(8) 
 
L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte ................................................. à la 
trésorerie générale, bancaire, ou postal) (1) ouvert à mon nom(ou au nom de la société) à ..................(localité), 
sous relevé d'identification bancaire (RIB) numéro ......................... 
 
 
 
 
Fait à ......……... le ..............……..  
 
 
 

 
(Signature et cachet du concurrent)  
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Annexe 3 

 
DECLARATION SUR L'HONNEUR (*) 

 
- Mode de passation : Appel d’offres ouvert n°43/2011 

- Objet du marché : La mission d’apurement des comptes de la 
comptabilité générale du CNESTEN 

 

 
A - Pour les personnes physiques  
Je, soussigné : ..........................…………………………………………...............(prénom, 
nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu 
:.............................................………………………………………….................... 
affilié à la CNSS sous le n° 
:..............…………………………………………………………....................(1) 
inscrit au registre du commerce de...............................(localité) sous le 
n°.......................……........(1) n° de patente 
........…………………………………………………………………………………........(1) 
n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR 
.........………………………………………….......(RIB) 
 
 
B - Pour les personnes morales  
Je, soussigné ...................……………………………......(prénom, nom et qualité au sein de 
l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte 
de..……………………………………....…..……..........(raison sociale et forme juridique de 
la société) au capital de :...............…………….............………………………………  
adresse du siège social de la société 
...........………………………………………...................................... 
adresse du domicile élu 
................……………………………………......................................................... 
affiliée à la CNSS sous le 
n°..............………………………………………………………………......... (1) 
inscrite au registre du commerce ...........……….................(localité) sous le 
n°................................ (1) 
n° de patente ......................(1) 
n° du compte courant …………………………….postal-bancaire ou à la TGR 
............…………......(RIB) 
 
- Déclare sur l'honneur : 
 
1 - m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 
d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 
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2 - que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 
1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat 
ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ; 
 
- Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire 
compétente à poursuivre l'exercice de mon activité (2) ; 
 
3 - m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
 
- à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l'article 
22 du décret n° 2-06-388 précité ; 
 
- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps 
d'état principal du marché ; 
 
4 - m'engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de 
fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les 
différentes procédures de passation, de gestion et d'exécution du présent marché. 
 
5 - m'engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des 
dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du présent 
marché. 
 

 
- certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans les pièces 
fournies dans mon dossier de candidature. 
 
 
 
- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret n° 2-06-388 précité, relatives 
à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 
 
 
 
 
 

 
 
Fait à .......……….. le ........................  
 
Signature et cachet du concurrent (2)  

 
 
 
 
 
 
 
(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents lorsque ces 
documents ne sont pas délivrés par leur pays d'origine ou de provenance. 
(2) à supprimer le cas échéant. 
(*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l'honneur. 
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